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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Boues
Question écrite n° 45800

Texte de la question

M. Denis Jacquat demande a M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation de bien vouloir lui
preciser la reglementation en vigueur en matiere d'epandage de boues d'epuration.

Texte de la réponse

Plusieurs reglementations s'appliquent a l'epandage de boues de station d'epuration en agriculture. Les
principales sont l'arrete du 29 aout 1988 rendant d'application obligatoire la norme NFU 44-041, la loi sur l'eau
du 3 janvier 1992 et ses decrets d'application du 29 mars 1993 qui soumettent a autorisation ou declaration les
epandages au-dela de certains seuils et le reglement sanitaire departemental qui fixe des regles generales pour
ces epandages. En outre, les mouvements transfrontaliers de boues entrent dans le cadre du reglement
europeen du 1er fevrier 1993 sur les mouvements transfrontaliers de dechets. Des projets de decret et d'arrete
sont en cours d'elaboration pour clarifier et renforcer cette reglementation.
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